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Madame, Monsieur,  

 

Pour faciliter les démarches de ses abonnés, l’EPIC Eaux du Couserans vous propose désormais une 

mensualisation de votre facture relative aux services de l’eau potable et de l’assainissement. 

La mensualisation vous permet un étalement de vos paiements grâce à un lissage de votre 

facturation annuelle. 

 

Le prélèvement automatique mensuel est en effet, un moyen de paiement : 

 

SIMPLE : Vos factures vous sont adressées comme par le passé ; vous connaissez à l’avance, la 

date et le montant exact des prélèvements. Sauf avis contraire de votre part, votre contrat de 

prélèvement sera automatiquement reconduit.  

 

SOUPLE : Vous changez de compte ou d’agence bancaire ou postale…. Un nouvel imprimé 

d’autorisation de prélèvement mensuel devra être retourné (par mail, courrier ou déposé au guichet) 

complété, signé et accompagné d’un RIB avant le 1er du mois pour le prélèvement du mois suivant. 

Vous souhaitez renoncer à votre contrat, informez-en le Service des Eaux par simple lettre ou mail 

30 jours avant la prochaine échéance. 

 

EQUILIBRÉ : En se basant sur la consommation de l’année précédente ou sur une estimation pour 

les nouveaux abonnés, le paiement est réparti sur 9 prélèvements mensuels et une facture de solde 

établie après la relève réelle du compteur. 

 

COMMENT ADHERER ?  
 

Il vous suffit de nous retourner le contrat de mensualisation et le mandat de prélèvement SEPA 

complétés, signés et accompagnés d’un relevé d’identité bancaire ou postal (RIB). 

Le démarrage des prélèvements vous sera indiqué lors de votre adhésion à ce mode de règlement. 

 

Tous les documents, pour adhérer à la mensualisation, sont téléchargeables sur  

notre site internet ou disponibles à l’accueil. 

 

Les autres modes de paiement restent à votre disposition (chèque, TIP, carte bancaire, espèces, 

prélèvements à échéance, virement bancaire et sur le site PayFIP des impôts). 

 

Restant à votre écoute, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos 

sentiments dévoués. 

        

  

La Chargée de gestion abonnés 

 

        

AVEC LE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE MENSUALISE, 

VOS REGLEMENTS EN TOUTE TRANQUILITE ! 


